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APPEL A CANDIDATURES

Dans le cadre du master en Ingénierie et action sociales,
la Haute Ecole Louvain en Hainaut, département Institut Cardijn, et la Haute Ecole de Namur, département social, recrutent, un professeur pour le cours suivant :

Gestion comptable et financière 
Nature du cours :

Cours au programme de la 2ème  année d’études – Semestre 1 et 2 – 6 crédits
Profil recherché :

Titre universitaire à orientation management, sciences économiques ou sociales, gestion des ressources humaines.
Expérience professionnelle, de formation ou de consultance probante de 5 ans minimum, en relation avec la matière à enseigner.

Expertise en comptabilité.
Connaissance approfondie des spécificités de la gestion financière des institutions du non-marchand. 

Compétences à développer chez les étudiants :

· Comprendre et interpréter les comptes annuels
· Identifier et comprendre le rôle de la fonction financière et de la gestion budgétaire dans le cadre du pilotage d’une institution 

· Assurer le suivi budgétaire de son institution / d’un projet avec une visée prospective
Contenus à aborder : 

Partie comptabilité et comptes annuels : 

·  Connaissance et compréhension de l’organisation comptable de l’institution
· Connaissance de divers documents comptables : 
· Identification des clés de lecture et d’interprétation.

· Rôle,  place et la responsabilité  des différents acteurs 
Partie Prévision budgétaire : 

· La place de la gestion budgétaire dans le cadre du pilotage d’une institution 
· Rôle, place et responsabilité des différents acteurs 
· Elaboration du budget d’une institution 
· Communication et défense d’un budget 
· Outils d’élaboration du tableau de bord prospectif de l’institution et des différents outils et techniques pour construire et assurer le suivi budgétaire d’une institution ou d’un projet. 
· Utilisation des comptes annuels et des données statistiques comme outil de gestion et de prospective.

· Interprétation, analyse des écarts budgétaires. 

· Conception d’un échéancier d’actions régulatrices ou prospectives  
· Elaboration de statistiques, de données chiffrées sur l’action de l’institution pour une vision stratégique et prospective.
Cadre pédagogique proposé

Les méthodes pédagogiques actives et l’interdisciplinarité seront une priorité dans le processus d’apprentissage

· Travail des formateurs en équipe et/ou co-titulariat

· Collaborations entre les formateurs s’appuyant sur la construction d’un référentiel de compétences et d’acquis d’apprentissage 

· Mise au point de modalités d’évaluation multi-référentielle

· Construction d’activités transversales et interdisciplinaires

Lieux de travail : 

Pour 2010-11: Département social de l’HENAM, 10 rue de l’arsenal à Namur

Si renouvellement du contrat : en 2011-12 : Institut Cardijn, 10 rue de l’Hocaille à Louvain-La-Neuve 

Charge de travail : 

40/ 480 MA 
Cette charge de travail de 40 MA constitue une proportion de 480 MA/année représentant une charge temps plein.

Sont par ailleurs considérées comme des activités liées à la charge d’enseignement : les préparations de cours, les corrections, les examens, les interrogations, les jurys et délibérations, la participation aux réunions pédagogiques, l’évaluation des mémoires.
Horaires des prestations de cours: 

Les 18 h de la 1ère partie sont placés au 1er semestre de mi-septembre à fin octobre des jeudis de 16 h à 20 h ou des vendredis.

Les 18h pour la 2ème partie sont organisées à partir du début mars des jeudis de 16 h à 20 h ou des vendredis. 
Contrat :

Contrat à durée déterminée d’un an – renouvelable
Barème de Maître Assistant (barème 501)

Prise en compte d’une ancienneté de 8 ans maximum
N.B : Pour les candidats, actuels membres du personnel de l’HENAM ou de la HELHa : le contrat sera examiné en fonction du statut actuel.
Dépôt des candidatures

Toute candidature, pour être considérée comme recevable, doit comporter :

· une lettre de motivation

· un curriculum vitae

· l’identification précise du/des cours au(x)quel(s) le candidat postule

Les candidatures sont à envoyer par courrier postal
à Béatrice DERROITTE, Directrice de la catégorie sociale de la HELHa,

Institut Cardijn, 10 rue de l’Hocaille, 1348 Louvain-La-Neuve

ou à Marylène PIERRET, Directrice du département social,

HENAM, département social, 10 rue de l’arsenal, 5000 Namur

pour le mercredi 18 août  2010 au plus tard.
Sélection

Après une première sélection des candidatures reçues, les candidats retenus pour l’entretien oral en seront informés par courrier au plus tard à la fin de la semaine du 23 août 10.
Lors de cet entretien, le candidat présentera les grandes lignes de contenu proposé pour le(s) cours pour le(s)quel(s) il aura été sélectionné.

Les commissions de sélection se réuniront pour les entretiens oraux le jeudi 2 septembre 10.
